
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES BARONNIES EN DROME PROVENÇALE 

 

REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 9 décembre 2025 à 18h00 à Buis-les-Baronnies 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 3 décembre 2025 par le Président, M. Thierry DAYRE, s'est 
réuni en session ordinaire à la salle du Conseil à l’annexe de la CCBDP à Buis-les-Baronnies 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Pierre COMBES 
 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 96 
 
Nombre de voix délibératives : 67 
 

Etaient présents : 55 (dont 6 suppléants) 

DAYRE Thierry, GREGOIRE Michel, BAS Claude, NICOLAS Alain, RICHARD Eric, BERNARD Sébastien, 

MONPEYSSEN Jean-Jacques, RUYSSCHAERT Christelle, PEYRON Roland, ROCHAS Pascale, GARCIA 

Jean, SALIN Olivier, LAGET Jean-Michel, DECONINCK Stéphane, MACIPE Nadia, AMOURDEDIEU Aurore, 

BERGER-SABATIER Martine, BOTTINI Monique, BREDY Muriel, CAHN Philippe, CARRERE Christian, 

CHAMBON Claude, CHARRASSE Daniel, CIRER-METHEL Pascal, CLEMENT Augustin, COMBES Pierre, 

DONZE André, FERNANDES José, FEUILLAS Annie, FRACHINOUS Alain, GREGOIRE Jean-Luc, HAIM 

Juliette, HAMARD Marc, LABROT Alain, LANTHEAUME Pascal, LAURENT Marie-Christine, LEDESERT 

Philippe, LOUPIAS Aurélie, MONGE Alain, NICOLAS Jean-Louis, NIVON Jacques, IMBERT Christian, 

PENIGAUT Alexandre, QUARLIN Mireille, ROUSSIN Christine, SOMAGLINO Claude, TEULADE Christian, 

TREMORI Michel, VIARSAC Roger, BLAIN Bruno (suppléant), TRUPHEMUS David (suppléant), CHAPPON 

Gérard (suppléant), PERNET Jean-Luc (suppléant), ROSIER Sandrine (suppléante), VINCENT Michel 

(suppléant) 

 
Etaient absents ou excusés : 35 

ACHAT Ginès, ARMAND Marie-Noëlle, BALDUCHI Monique, BARBANSON Fabienne, BOMPARD Jérôme, 

FLOQUET Marie, BONTOUX Géraud, CHAUDET Laurence, CHAUVET Véronique, CLEMENT Rémy, CONIL 

Denis, CORNILLAC Christian, DUC Brigitte, DUPOUX Sébastien, ESTEVE Lionel, FAREL Annelise, 

FOUGERAS Lionel, GARNERO Sylvie, GIELLY Patricia, GILLET Didier, GIREN Didier, GRAS Jean-Claude, 

GRONCHI Yoann, GROSS François, LAFFITTE Didier, MATHIEU André, MORIN Gilbert, PEZ Gérard, 

POUYET Stéphanie, PUSTOCH Alan, RAVOUX Gilles, ROUSTAN Sébastien, ROUX Serge, THIRIOT 

Christian, TRUPHEMUS Gérard 

 
Excusés ayant donné procuration :  12 

BOMPARD Marc donne procuration à NIVON Jacques, BOREL Sylvie donne procuration à SALIN Olivier, 

BOUNIN Florence donne procuration à CARRERE Christian, CHAREYRE Laurent donne procuration à 

PENIGAUT Alexandre, GAUTHIER Eliane donne procuration à VINCENT Michel, LYOBARD Eric donne 

procuration à NICOLAS Alain, MONIER Marie-Pierre donne procuration à SOMAGLINO Claude, PILOZ Odile 

donne procuration à BOTTINI Monique, ROUSSELLE Didier donne procuration à TEULADE Christian, 

TACUSSEL Odile donne procuration à FERNANDES José, TATONI Thierry donne procuration à COMBES 

Pierre, TEISSEYRE Isabelle donne procuration à AMOURDEDIEU Aurore 
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Adm. Générale - Finances & Marché Publics - Ressources Humaines - Communication - Mutualisation 

Rapporteur : Nadia MACIPE 

Ressources Humaines 
 

200-2025 Instauration des indemnités horaires de travaux supplémentaires (IHTS)  
et gestion des heures complémentaires 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le code général de la fonction publique (CGFP) ;  

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans 
des emplois permanents à temps non complet ; 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 21 novembre 2025 ; 

Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à l'assemblée 
délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la nature, les conditions 
d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité et de fixer, 
notamment, la liste des emplois dont les missions impliquent la réalisation effective d'heures 
supplémentaires ouvrant droit aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 

Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande 
du chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail ; 

Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 
supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 2002-60 
susvisé ; 

Considérant que les instruments de décompte du temps de travail sont mis en place : feuille d’heures 
mensuelle ; 

Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures 
supplémentaires ou complémentaires ; 

Il est proposé à l’Assemblée :  

Article 1 - Bénéficiaires de l'IHTS 

L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires pourra être versée aux fonctionnaires territoriaux 
titulaires ou stagiaires, ainsi qu’aux agents contractuels employés à temps complet et temps non 
complet, appartenant aux catégories C ou B. 

En raison des missions exercées et dans la limite des textes applicables aux agents de l’Etat, les 
emplois concernés par la présente délibération sont : 

Filière Cadre d’emploi 

Administrative 
Rédacteurs territoriaux 

Adjoints administratifs territoriaux 

Animation 
Animateurs territoriaux 

Adjoints d’animation territoriaux 

Médico-sociale Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Technique 

Technicien territoriaux 

Agent de maitrise territoriaux 

Adjoints techniques territoriaux 
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Article 2 - Conditions de versement 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation 
effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et 
conformément au décret du 14 janvier 2002 susvisé. 

Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires à ces agents est subordonné à la 
mise en œuvre par leur employeur de moyens de contrôle automatisé permettant de comptabiliser de 
façon exacte les heures supplémentaires qu'ils auront accomplies. S'agissant des personnels exerçant 
leur activité hors de leurs locaux de rattachement, un décompte déclaratif contrôlable peut remplacer le 
dispositif de contrôle automatisé. Un décompte déclaratif peut également être utilisé pour les sites dont 
l'effectif des agents susceptibles de percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est 
inférieur à dix. 

Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent.  

Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel 
peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du 
personnel du Comité social territorial. A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après 
consultation dudit comité, pour certaines fonctions.  

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une 
indemnisation. 

 

Article 3 - Conditions d’indemnisation 

Pour les agents à temps complet, la rémunération horaire des heures supplémentaires est calculée sur 
la base d’un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel de l’agent et de 
l’indemnité de résidence divisée par 1 820. Ce taux horaire est ensuite majoré de 125 % pour les quatorze 
premières heures puis de 127 % pour les heures suivantes. 

En outre, l’heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22 heures à 
7 heures) et de 66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié. 

Pour les agents à temps non complet et appartenant à un grade éligible aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires qui sont amenés à faire des heures au-delà de la durée du cycle de travail défini 
par la collectivité pour les agents à temps complet (35 heures), la rémunération horaire des heures 
supplémentaires est calculée sur la même base que celle des agents à temps complet mentionnée au 
premier paragraphe du présent article.  

Les heures effectuées par ces agents au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à leur 
emploi à temps non complet qui ne dépassent pas la durée du cycle de travail défini par la collectivité 
pour les agents à temps complet (35 heures) constituent des heures complémentaires dont la 
rémunération est déterminée en divisant par 1 820 la somme du montant annuel du traitement brut et, le 
cas échéant, de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à temps complet.  

 

Article 4 - Périodicité de versement 

Le paiement des indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une périodicité 
mensuelle. 

 

Article 5 - Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
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Article 6 - Conditions de récupération – Repos compensateur 

Dans le cadre d'un repos compensateur, celui-ci se réalise à durée égale au temps supplémentaire 
réalisé par l'agent. 

Les travaux effectués de nuit, le dimanche ou les jours fériés qui bénéficieront de majorations dans les 
mêmes proportions que celles fixées pour l’indemnisation sont :  

- pour une heure supplémentaire accomplie entre 22h et 7h : 2 heures de récupération ; 

- pour une heure supplémentaire accomplie un dimanche ou un jour férié : 1h40 de récupération. 

 

Article 7 - Les heures complémentaires 

Les agents titulaires et contractuels à temps non complet peuvent être autorisés à effectuer des heures 
complémentaires en plus de leur temps de travail, en raison des nécessités de service et à la demande 
du Président. 

Le nombre d’heures complémentaires effectuées par les agents à temps non complet ne peut conduire 
au dépassement du temps légal par semaine (ou annuel pour les agents annualisés).  

Ne donneront lieu à indemnisation que les heures effectivement réalisées et non récupérées. 

 

Voies et délais de recours  

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la 
présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Grenoble - 2 Pl. de Verdun, 38000 GRENOBLE - dans un délai de 2 mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.  

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr  

 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et procédé au vote 

décide 
 

POUR : 67 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

D’ADOPTER les modalités de mise en œuvre des indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
(IHTS) ainsi que des heures complémentaires ; 
 
DE MANDATER le Président à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 
 

 

 

Le Secrétaire de séance,   Le Président, 

     Pierre COMBES   Thierry DAYRE 
 
 
 
 
 

Transmission en préfecture le : 18/12/2025 

Mise en ligne le : 18/12/2025 

Ampliation à :  
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